


 1 Présentation de la démarche mise en place du développement durable     ;  
(  Mme V  .   Letard, adjointe      développement durable      et mobilité)     ;   

Dès le début du précédent mandat municipal 72 fiches actions ont été créées dans le
cadre de l'agenda 21, Ces fiches ont été évaluées par des enseignants et étudiants en
Master de Développement Durable ainsi que le comité de suivi.
L'évaluation de ce comité lors du bilan a permis de dégager des faiblesses dans cette
première phase comme la  non intégration des initiatives des citoyens et  l'absence
d'actions portées par les associations.

Un nouveau plan va voir le jour pour intégrer la participation citoyenne et pour prendre
en  compte  le  sondage  2030-2050  effectué  sous  différentes  formes  auprès  des
habitants.  Exemples  d'actions  à  mener :  Qualité  alimentaire,  gobelet  en  plastique,
produits locaux, repas alternatif, comité mobilité douce etc …

Chaque  conseil  de  quartier  est  invité  à  présenter  deux  membres  pour  assurer  la
continuité  des  actions  et  la  représentativité  du quartier  pour  participer  en 2019  au
comité de suivi pendant toute la durée du plan. Pour de plus amples renseignements le
site de la mairie contient une rubrique développement durable.

 2    Réflexion  sur  la  préoccupation  des  habitants  de  la  «     Cité  Rose     »  qui  se  
trouvent  esseulés  face  à  la  problématique  de  la  présence  de  personnes  qui
occupent  l'espace public  à  des  activités illicites     (  M A  .  Clément,  adjoint  Affaires  
générales,  Relation  citoyens,  Sécurité  et  tranquillité  publique,  Devoir  de  Mémoire,
Défense)     ;  

La mairie et les autorités compétentes (gendarmerie, police municipale …) mettent tout
en œuvre pour assurer la sécurité et rassurer les habitants face à leurs inquiétudes, et 
une réunion courant janvier 2019 est programmée avec les habitants et riverains de la 
cité « Rose ». Les 16 interpellations qui ont été faites et les 4 incarcérations dans ce 
quartier prouvent que la gendarmerie fait son travail. 

Au  mois  de  septembre  dernier  la  municipalité  a  signé  avec  la  Préfecture,  la  
Gendarmerie et le Procureur de la République le dispositif de Participation Citoyenne.
Ce  dispositif  couvre  actuellement  un  certain  nombre  de  communes  de  notre  
département et vise à lutter contre la délinquance via notamment des démarches de 
prévention et d'information, ainsi qu'un lien plus étroit avec les forces de l'ordre.

La commune a souhaité inscrire l'existence des conseils de quartier dans cette charte 
et leur donner un rôle dans le cadre de cette démarche citoyenne.

Une  réunion  s'est  tenue  le  vendredi  14  décembre  en  Mairie  entre  les  différents  
intervenants pour permettre d'échanger sur les contours et les enjeux de ce dispositif, 
sa mise en œuvre et la participation de deux référents par conseil de quartier. 

 3   Approbation du CR de la réunion du  21/11/2018     ;        

             Approuvé à l'unanimité.

 4   Mise à jour du tableau et suivi     des dossiers en cours sur l’application   
GRC     (  Gestion de la Relation Citoyenne)       :  
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Toutes les fiches GRC signalées le 24 novembre 2018 ont reçu accusé réception le 8 
décembre. La plupart des signalisations sont donc en cours avec notamment la 
réparation des réverbères de l'Allée des Puits Clos qui a été réalisée.

A noter également que le problème d'insalubrité derrière le supermarché Leader Price 
semble temporairement résolu ( à surveiller) , idem pour le dépôt sauvage avenue  
tolosane devant le magasin Nicolas durant 15 jours.

Le Conseil de Quartier réitère sa demande auprès de la municipalité pour connaître 
l'évolution des constructions de l'éco-quartier Maragon Floralies et leur délai de 
réalisation afin de rassurer les habitants très inquiets et lassés du bruit et de la 
poussière, du blocage des voies de circulation notamment. Des interrogations 
subsistent également pour les futurs bâtiments collectifs bordant l'avenue Tolosane en 
particulier sur le secteur de l'îlot des Sanguinettes. Ces deux derniers points seront 
portés à l'ordre du jour de la prochaine réunion mensuelle du conseil de quartier du 16 
janvier 2019.

 5   CR du  «Troc Plantes outils» d’automne  du 25/11/18     :  

La fréquentation du Troc'Plantes du dimanche 25 novembre dernier a comme 
d'habitude était au rendez-vous avec la présence d'environ 80 visiteurs et nos 
exposants habituels ( Bioval, Dire, Sicoval, conseil des seniors et les jardins familiaux), 
partenaires depuis de nombreuses années de cette manifestation conviviale. Malgré 
une météo maussade les échanges de plantes ont été fructueux et la matinée s'est 
clôturée par un pot de l'amitié offert par la municipalité qui était représentée par M 
Pablo Arcé, référent du conseil de quartier organisateur.

 6   Validation des projets pour le «     Budget Participatif     » du 26 /11/18     :  

Les 16 projets retenus (dont un commun) par les 3 conseils de quartier dans le cadre 
du budget participatif sont soumis aux votes du 10 décembre 2018 au 10 janvier 2019 
sur  le  site  de  la  Mairie  ou  sur  papier  disponible  en  Mairie.  Les  résultats  seront  
annoncés par Mr le Maire lors de la cérémonie des vœux le 24 janvier 2019 à 18h30 
salle municipale de l'Hôtel de ville. 

Questions diverses:

De nouvelles fiches GRC sont à l'ordre du jour :
Manque d'éclairage sur le parking jouxtant l'école Angela Davis,
Panneau de signalisation « céder le passage » tombé devant la boulangerie à l'angle 
de la rue des Berges et l'avenue d'Occitanie,
Voiture ventouse au bas de la rue du Bac,
Dépôt sauvage d’encombrants sur le trottoir av Tolosane devant Nicolas resté 15 jours,
Panne de luminaires le long de l'avenue Latécoère face à la caserne des pompiers.

Il est rappelé qu'un cahier de doléances « Gilets Jaunes » est à disposition à La Mairie.

Concernant le nouvel arrêté relatif  au compteur Linky, un délibéré doit  se tenir en  
justice le jeudi 20 décembre 2018 à Toulouse pour les cinq communes concernées  
dont Ramonville.

Fin de la séance à 23h00
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